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SEMEPA 
 
 

RAPPORT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
A L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

 
EXERCICE 2013 

 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Nous vous avons réunis en Assemblée Générale Ordinaire, conformément aux lois et règlements 
en vigueur ainsi qu’aux statuts de votre Société, pour vous rendre compte des opérations 
effectuées pendant l’exercice 2013 et soumettre à votre approbation, le bilan, le compte de 
résultat et l’annexe au 31 Décembre 2013. 
 
Après un compte-rendu de la vie de la Société nous aborderons successivement les activités au 
cours de l’exercice et l’examen des comptes de l’année 2013. 
 
Nous terminerons par un exposé sur l’évolution de l’activité, depuis la clôture de l’exercice et sur 
les perspectives d’avenir de votre Société. 
 
Au cours de l’exercice 2012, votre Conseil d’Administration s’est réuni à six reprises les : 

 23 janvier 2013 

 27 mars 2013 

 24 avril 2013 

 19 juin 2013 

 25 septembre 2013 

 4 décembre 2013 
 
Le Conseil d’Administration de la SEMEPA a été composé comme suit jusqu’au 19 juin 2013 : 
 
 
Pour les actionnaires publics : 
 
Pour la Ville d’Aix-en-Provence : 

 Monsieur Gérard BRAMOULLÉ, Adjoint au Maire d’Aix, 

 Madame Odile BONTHOUX, Adjoint au Maire d’Aix, 

 Monsieur Jean CHORRO, Adjoint au Maire d’Aix, 

 Monsieur Alexandre GALLESE, Adjoint au Maire d’Aix, 

 Monsieur Jean-Christophe GROSSI, Adjoint au Maire d’Aix, 

 Monsieur Stéphane PAOLI, Conseiller Municipal, 

 Monsieur Jean-Marc PERRIN, Adjoint au Maire d’Aix. 

 
Pour la Communauté d’Agglomération du Pays d’Aix : 

 Monsieur Jules SUSINI, Vice Président de la Communauté du Pays d’Aix. 
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Pour les actionnaires privés : 

 Madame Thérèse FORLI, 

 Monsieur Jean-François BOUZAT, 

 Monsieur Henri DOGLIONE 

 La Caisse des Dépôts et Consignations, représentée par Monsieur Didier SOREL, 

 La Caisse d’Epargne Provence Alpes Corse, représentée par Monsieur Eric PEREZ, 

 Le Groupement des Entreprises du Pays d’Aix, représenté par Madame Fabienne CREPY, 

 La société HABITAT EN REGION SERVICE, représentée par Monsieur Pierre CICCOTTO. 
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LISTE DES ACTIONNAIRES 

 

NOMS ADRESSES CAPITAL DETENU % NOMBRE ’ACTIONS  
 
VILLE D’AIX-EN-PROVENCE 
 
 
COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU PAYS D’AIX 
 

 
Hôtel de Ville 
13616 AIX-en-PROVENCE 
 
Hôtel de Boadès 8, Place Jeanne d’Arc 
13100 – AIX-en-PROVENCE 
 

 
2 543 070 

 
 
 

71 280 

 
50,60 % 

 
 
 

1,4151% 

 
84.769 

 
 
 

2 376 

HABITAT EN REGION SERVICE 
 
 
 
CAISSE DES DEPOTS ET 
CONSIGNATIONS 
 
 
CAISSE D’EPARGNE PROVENCE ALPES-CORSE 
 
 
CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE DES BOUCHES-
DU-RHONE 
 
 
EIFFAGE CONSTRUCTION 
 
 
VINCI 
 
 
 
PAYS D’AIX HABITAT 
 
 
 
M. Jean François BOUZAT 
 
 
Mme Thérèse FORLI 
 
 
M. Jean-Claude CHOUX 
 
 
GEPA 

Immeuble Parc Avenue  
88 Avenue de France 
75641 PARIS Cedex 13 
 
19, Place Jules GUESDE 
BP 2119 
13203 – MARSEILLE Cedex 1 
 
Place Estrangin Pastré 
B.P.n°108 
13254 MARSEILLE Cedex 
 
Esplanade des Lices – BP 99 
13642 – ARLES Cedex 
 
143, avenue de Verdun 
92442 Issy-les- Moulineaux  
 
1, Cours Ferdinand de Lesseps 
92 851 Rueil Malmaison cedex 
 
 
L’Ourmin 
9, rue du Château de l’Horloge 
13090 AIX-en-PROVENCE 
 
39, rue Montgrand 
13006 MARSEILLE 
 
Crédit foncier 24, place Castellene 
13006 - MARSEILLE 
 
137, rue Jean Mermoz 
13008 – MARSEILLE 
 
75, rue Marcellin Berthelot 
Anthélios Pôle d’Activités 
13851 AIX-en-PROVENCE Cedex 3 
 

642 300 
 
 
 

714 750 
 
 
 

898 440 
 
 
 

36 000 
 
 

36 000 
 
 

36 000 
 
 
 

2 250 
 
 
 

30 
 

30 
 
 

870 
 
 

38 700 

12.78 % 
 
 
 

14,2186% 
 
 
 

17.88 % 
 
 
 

0,72 % 
 
 

0,72 % 
 
 

0,72 % 
 
 
 

0,04 % 
 
 
 

0,0005 % 
 

0,0005 % 
 
 

0,0173 % 
 
 

0,77 % 

21 410 
 
 
 

23 825 
 
 
 

29 948 
 
 
 

1.200 
 
 

1.200 
 
 

1.200 
 
 
 

75 
 
 
 
1 
 
1 
 
 

29 
 
 

1.290 

Mr. Henri DOGLIONE 965 Chemin du Puy du Roy – 13090 AIX-
en-PROVENCE 
 

210 0,0041 % 7 

B.P.P.C 
 
 

245, Boulevard Michelet BP 25 
13274 – MARSEILLE Cedex 09 
 

3 510 0,069 % 117 

GECIS L’Atrium 18 Rue Maréchal Joffre  
13100 AIX-en-PROVENCE 
 

600 0,0119 % 
 

20 

L’AUTOMOBILE CLUB 7, Bd Jean Jaurès 
13100 AIX-en-PROVENCE 
 

870 0,017 % 29 

Hoirie FERAUT Villa n° 29 Château Double 
13090 AIX-en-PROVENCE 

30 0,0005 % 1 

Hoirie HONNORAT 23, Av. Colonel Schuller 
13090 AIX-en-PROVENCE 
 

Hoirie de CELLES Melle Sylvie DELOIRE 
9 avenue des Terrasses 
13260 CASSIS 
 
TOTAL 
 

30 
 
 

30 
 
 
 

5 025 000 

0,0005 % 
 
 

0,0005% 
 
 
 

100 

1 
 
 
1 
 
 
 

167 500 
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COMMUNICATION 
 
 
Dans un contexte général marqué par une offre et une demande croissantes de connaissances et 

d’information, les sociétés d’économie mixte ont, depuis quelques années, entamé une révolution 

culturelle autour des nécessités de leur communication. Un important effort de pédagogie, 

d’information et d’explication à l’égard des partenaires institutionnels, des professionnels et des 

usagers, des riverains et des curieux fréquentant nos parkings ou utilisant nos réalisations  a ainsi été 

engagé par la SEMEPA, à l’instar des autres grandes SEM nationales.  

Avec la multiplication des chantiers et interventions sur l’espace public au cours de l’année 2013, la 

nécessité de communication de l’entreprise a été poursuivie, renforcée et diversifiée.  

Partant du constat qu’il vaut mieux se définir soi-même que de l’être par d’autres, valoriser ses 

interventions que de les laisser dénigrer, la SEMEPA, dans un esprit de service public, souhaite rendre 

plus accessible ce qui ne l'était pas, rendre plus populaire ce qui pouvait paraître lointain, voire 

opaque, et occuper de nouveaux espaces potentiels de communication en direction notamment du 

grand public.  
 

Affirmation de l’identité double de la SEMEPA : aménagement et stationnement 
 
La communication de la SEMEPA s’attache à valoriser les deux grands pôles d’activités de la 
société : le secteur aménagement plus prestigieux par la nature même des opérations engagées 
qui conditionnent l’avenir et le développement du territoire, tout autant que le secteur 
stationnement, indispensable à l’équilibre de la SEMEPA par la régularité de son fonctionnement, 
sa notoriété auprès du grand public et son importance pour la vie quotidienne de l’agglomération 
aixoise.  
Cette identité double de la SEMEPA  représente les deux faces d’une même pièce qu’il s’agit de 
présenter autour des notions de service au public et d’accompagnement aux politiques menées 
par les collectivités d’Aix et du Pays d’Aix.  
 
* Diffusion et actualisation des dépliants de présentation de la SEMEPA, d’une plaquette 
destinée à renseigner les donneurs d’ordre, et d’un dépliant de présentation de l’activité 
stationnement  
 
* Publications régulières dans  la presse et sur Internet, au-delà des annonces légales, 
d’informations relatives aux grands projets en cours de réalisation et plus largement aux savoir-
faire de la société d’économie mixte. 
 
* Présentation chaque fois que possible de l’unité et de la complémentarité des établissements 
publics locaux du Groupe SEMEPA / SPLA PAYS D’AIX TERRITOIRES, EPAGE, dans l’esprit des 
groupes d’EPL du même type existants à Toulouse, Dijon, Rennes ou Montpellier. 
 
* Carte de vœux SEMEPA 2013, support traditionnel utilisé pour associer message personnel et 
présentation des principales activités et opérations de l’année précédente et de celle qui s’ouvre. 
 
* Utilisation de nouveaux supports de notoriété, tels que les palissades de chantier, les 
emplacements disponibles dans les parkings, vinyles apposés sur les véhicules techniques du 
stationnement et valorisant l’engagement de la SEMEPA avec ses véhicules électriques « zéro 
émission CO², zéro pollution ». 
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Communication interne, renforcement de la cohésion et de l’efficacité de la SEMEPA 
 
* Veille Internet, et veille média, mise à disposition de l’équipe dirigeante et des salariés des 
éléments de perception de la société retranscrits par le web, la presse régionale et nationale, 
généraliste, professionnelle et économique. Constitution d’archives presse intranet. 
 
* Mise en place d’événements partagés permettant le renforcement de la culture d’entreprise et 
le partage de la stratégie du Groupe. Cérémonie des vœux au personnel ; réinstauration deux fois 
par an d’une cérémonie officielle de Remise des Médailles du Travail ouvertes aux familles et aux 
proches des récipiendaires ; pots de retraite, de naissance et nouvelle organisation d’un pique-
nique société à la veille de l’été : organisé le 12 juillet sur les terrains SEMEPA de La Duranne, il a 
permis de faire connaître cette opération d’urbanisme majeure aux collaborateurs qui avaient 
massivement répondu présent.  
 
* Encouragement à la participation des personnels à des événements extérieurs organisés en 
partenariat par la SEMEPA : visites de chantiers, partenariats culturels et sportifs, tels que 
vernissages dans le hall d’expo SEMEPA, Course de l’Enduranne etc. Les collaborateurs sont le 
premier vecteur de la bonne image extérieure de la société et de la meilleure information vis à vis 
du grand public. Les associer aux grands projets, aux orientations de la société est aujourd’hui 
une nécessité à laquelle la communication s’emploie. 

 
Renforcement des relations avec les collectivités locales et relations publiques 
 
* Renforcement constant des relations avec les services de communication des collectivités, 
notamment Aix-en-Provence, CPA, services de communication des communes du Pays d’Aix. 
Partenariats informels, ponctuels ou réguliers pour préparation d’articles, de dossiers, 
argumentaires, recherche iconographique, répercussion instantanée sur les sites internet des 
communes et singulièrement d’Aix-en-Provence des informations pratiques ou travaux de la 
SEMEPA. Relais du QR Code réalisé en liaison avec la Direction de la Communication de la Ville et 
permettant l’accès immédiat du public aux données d’occupation en temps réel des parkings 
SEMEPA et aux informations pratiques, sur l’application Smartphone de la ville d’Aix. La 
communication de la SEMEPA est aussi conçue au service et en appui de la communication des 
collectivités. 

 
* Co-réalisation de dossiers de presse d’urbanisme, opération nationale de présentation du 
nouveau Forum culturel d’Aix sous la direction de la Communication de la Ville d’Aix et en liaison 
avec l’agence de RP Zitrone. Création d’une identité de quartier à part entière. 
 
* Accompagnement des campagnes d’information municipale sur des opérations d’intérêt 
communal : Marseille-Provence 2013, Musée Granet  expo Grand Atelier du Midi, Ronde d’Aix, 
Festival de Pâques 1ère édition, Tour de France du Centenaire, Fête de la Musique, diffusion de 
flyers dans les parkings, signalétique, stationnement etc… 
 
* Lancement de l’OPAH n°6, réunion publique de présentation en mars (« Vivre ensemble le 
centre ville 2013/2015 »), plaquette de présentation et diffusion, X banner pour événementiels liés 
et vitrines rue Lapierre 
 
* Synergies avec les communes et la CPA, ainsi qu’avec les associations para-municipales ou 
d’intérêt local, liens avec SACOGIVA et AUPA, Pays d’Aix Développement, relations avec les CIQ, 
opérations conjointes avec ALPA, Automobile Club, Aix-en-ville APACA etc.  
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* Concertation avec les commerçants du secteur Rotonde en liaison avec la Mission Centre-ville, 
signalétique adaptée, aide à la circulation et à la commercialité, contrôle des chantiers pour 
réduire les nuisances provoquées.  
 
* Contribution à l’animation urbaine du quartier Sextius-Mirabeau, rue Lapierre, hall d’expo et 
animation des vitrines du siège social, expositions permanentes ou ponctuelles ouvertes au 
public. Accueil de groupes et initiation avec l’Office de Tourisme d’un parcours d’architecture 
contemporaine à travers le quartier Sextius-Mirabeau, aménagé par la SEMEPA. 

 
* Participation à des événements professionnels de qualité au titre de l’expérience de la 
SEMEPA, Colloque national EFFIA à Aix-Château de La Pioline, « La ville de demain sera durable », 
Congrès national EPL à Paris, Labels environnement VEOLIA/TRANSDEV à Eguilles, Assises IRVE 
infrastructures de charge à Nice, Congrès Villes électromobiles à Lille etc. 

 
* Accueil de délégations de décideurs, d’élus ou de professionnels autour des savoir-faire de la 
SEMEPA : aménageurs et élus des Villes jumelles d’Aix, de la Ville de Gap, architectes et urbanistes 
de l’agglomération d’Amsterdam, architectes et urbanistes du collectif  A.M.O. PACA, Forum 
Point P, Journées des bâtisseurs, Anciens élèves Ponts et Chaussées etc. 
 
Renforcement des relations avec les usagers et la population, événementiels 
 
* Développement d’une communication ciblée en direction des scolaires : faire connaître 
l’histoire de l’aménagement urbain à Aix, le rôle de la SEMEPA, ses opérations en cours. Visites de 
classes et exposés pour Lycée du Sacré Cœur et de La Nativité -Aix et Madeleine Fourcade de 
Gardanne, palissade Cézanne face au Lycée Duby- Luynes  
 
* Poursuite de l’Exposition consacrée à la Requalification du secteur Rotonde, dans le Hall 
d’expo et présentation de l’architecte François Guy et de ses réalisations.  
Présentation au public de l’opération Ecoquartier de La Duranne, recueil des observations. 
 
* Première pierre de l’Espace Arbois-Duranne, une opération d’envergure et de proximité 
soulignée par le couplage avec une action caritative destinée à soutenir financièrement une 
famille du quartier désireuse de faire opérer à l’étranger son enfant malade. 
 
* Renforcement de l’efficacité et de la réactivité du site Internet SEMEPA, actualisation, mise en 
ligne d’informations pratiques et documents complémentaires. Accentuation du référencement, 
développement de la présence sur la toile, veille et stratégie Internet permettant de répondre aux 
interrogations et aux observations exprimées par le public ou les usagers. 
 
* Partenariat culturel avec un événement d’importance, le festival de la photographie Phot’Aix. 
Accueil d’une exposition consacrée au Travail, avec présentation des œuvres de 5 photographes 
dont un ayant travaillé sur le chantier SEMEPA du Conservatoire : vernissage, nombreux relais 
presse, trois mois d’accueil et ouverture sur des publics différents qui découvrent en visitant le 
Hall d’expo les projets urbains et les activités de la SEMEPA. 
 
* Création de la Palissade Cézanne, quartier Rempelin à Luynes. Une première nationale dans la 
communication liée aux chantiers. Partenariat culturel avec le Festival de la bande dessinée, et 
installation, en collaboration avec les auteurs et l’éditeur, d’un BD géante de 120 mètres de 
longueur consacrée à Paul Cézanne. Revalorisation de l’espace urbain du nouveau quartier 
Rempelin, création d’un élément d’identité avec signalétique appropriée, mise à disposition pour 
les équipes pédagogiques du Lycée Duby, protection du terrain vague en attente d’urbanisation.  
 
* Visites du chantier du Conservatoire de musique et de danse, accompagnement des travaux, 
démarche d’appropriation progressive du nouvel équipement public par le grand public. La 
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SEMEPA organise sur ce chantier des visites régulières complètes du site, suivies d’un pot 
permettant de prolonger les échanges. Traitement particulier du CIQ Sextius-Mirabeau et réponse 
à la demande d’un suivi régulier. Les visites sont publiques ou thématiques, visites des équipes 
techniques de la Ville et de la Direction Culture, des personnels du Forum culturel et de la Cité du 
Livre, des professeurs du Conservatoire, des parents d’élèves, des Ingénieurs des Ponts et 
Chaussées-Sud etc. 
 
* Création en juin d’un évènement autour de l’inauguration du Skate-park réalisé par la SEMEPA 
à La Duranne. Valorisation du lieu, démonstrations sportives, présentation de l’installation 
éolienne-solaire Nheollys 
 
* Pédagogie des chantiers et mise en place systématique sur les différentes opérations de 
panneaux d’information et de présentation des projets. La SEMEPA répond ainsi in situ aux 
interrogations et aux attentes des riverains : dans le cas de l’opération emblématique de la 
Requalification des espaces publics du secteur Rotonde, il a été mis en place des bâches 
amovibles et renouvelées permettant de ne pas fermer les perspectives et de répondre aux 
déplacements successifs des palissades protégeant un chantier en permanente évolution. Au-delà 
des palissades, il est mis en place chaque fois que nécessaire une information des riverains 
impactés par les chantiers à l’aide de flyers distribués en boîtes aux lettres et sur les pare-brise. 
(Plusieurs centaines de flyers distribués à chaque nouvelle phase de chantier pour la seule 
opération Rotonde). 
De même pour les opérations, Promenade de La Thumine, ZAC de Ravanas, Jardin Thomson, 
Esplanade Mozart, Mur d’eau géant présentant les caractéristiques de la réalisation, travaux 
parkings Carnot et Bellegarde 
 
* Campagne d’information Sortie Duranne, suite à la pétition « stop bouchons », signalétique, 
accompagnement de la réalisation de la nouvelle voie de sortie destinée à résorber les 
embouteillages, communication ciblée auprès des entreprises sensibilisées 
 
* Inauguration du Conservatoire régional de musique et de danse, en septembre 2013. Opération 
majeure de l’année, elle a été organisée en liaison avec la Direction de la Communication de la 
Ville d’Aix et le Conservatoire. La SEMEPA a eu en charge la réception des invités presse, officiels, 
professionnels. Importantes retombées presse et parfaite appropriation par le grand public. 
 
* Communication d’urgence destinée à faire stopper une rumeur. Lancée par le quotidien Le 

Monde, une rumeur relayée par Internet visait à dénigrer le travail de l’architecte Kengo Kuma et à 
faire craindre des malfaçons sur l’équipement public. Compte tenu de l’angoisse potentielle que 
pouvait faire naître de telles allégations auprès des parents d’élèves, il a été mis en place une 
communication de crise permettant de répondre en urgence au propos et de les faire stopper : 
invitation faite à la presse de venir sur place en toute transparence vérifier l’inanité des critiques, 
relais auprès des parents d’élèves, réponses presse, rectificatifs et mobilisation des équipes 
pédagogiques en lien avec les élèves. Arrêt de la polémique naissante. 
 
* Aide à la commercialisation sur les opérations Malouesse-Luynes, Ilot de l’Ange-Pertuis 
 
* Campagnes d’information sur les travaux en cours dans les parcs de stationnement à 
destination des usagers, mais aussi des riverains (« moins d’une demi-heure, c’est gratuit » au 
parking Rambot, « sorties difficiles » à Rotonde, « travaux » à Carnot etc.). Suivi des problèmes liés 
aux modifications du plan de circulation extérieur à Rotonde, et à la création de la nouvelle voie 
de sortie rue Villevieille. 
 
* Valorisation des espaces urbains underground des parcs de stationnement : les parkings font 
régulièrement l’objet de travaux de modernisation et d’embellissement. Ils peuvent aussi 
accueillir des panneaux présentant des visuels liés à la Ville d’Aix et à son patrimoine, à des 
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œuvres d’art, à des partenariats avec les grandes manifestations culturelles du Pays d’Aix. 
Progressivement, les espaces souterrains pourront accueillir de telles fresques (entrée parking 
Rotonde), à même de renforcer l’impression de sérénité des usagers et de faire participer les 
espaces fonctionnels de stationnement à l’espace public proprement dit. 
 
* Campagne de communication positive au lendemain du braquage survenu au parking Pasteur. 
Achat d’espaces presse, articles présentant les réponses sécurité engagées en réaction par la 
SEMEPA, mais aussi tous les services proposés aux usagers et « les tarifs les moins chers du sud-
est ». En liaison avec le service stationnement et les personnels directement concernés, pose 
d’autocollants sécurité CB, sécurité Postes de contrôle et dispositif vidéosurveillance dans 
l’ensemble des parcs de stationnement etc. 

 
* Renforcement des relations médias : communiqués de presse, dossiers de presse, 
accompagnent les lancements d’opérations SEMEPA, articles dans la presse quotidienne 
régionale, collaboration régulière avec Le Courrier d’Aix et parution de suppléments trimestriels 
dans Le Journal des Aixois (40 000 ex diffusés).  
 
* Implication dans l’accompagnement du véhicule électrique et des véhicules propres 
Face aux procès d’intention récurrents dénonçant la pollution automobile et l’impact des parcs de 
stationnement dans la qualité de l’air du centre-ville, la SEMEPA souhaite rappeler chaque fois que 
possible des évidences et faire valoir son engagement responsable face à ces problématiques. Ce 
n’est pas le stationnement qui est un problème, non plus que l’automobile, mais certains 
comportements individuels, et certains véhicules particulièrement polluants.  
 
* Campagne d’information sur l’engagement de la SEMEPA en accompagnement de la filière 
électrique et des véhicules propres : tarifs préférentiels en surface (VE, hybrides, GPL), mise en 
place du dispositif leader en France de bornes de recharge pour véhicules électriques, gratuité de 
la recharge électrique dans les parcs de stationnement et places réservées, création d’une charte 
graphique dédiée, unique en France, places vert-pomme, slogan « Profitez du centre-ville, nous 

vous offrons le carburant », remplacement de tous les véhicules d’intervention SEMEPA par des 
véhicules électriques,  partenariat avec le dispositif Diablines  etc. Nombreuses retombées presse 
et d’image de marque, contacts avec de nombreuses collectivités locales partout en France 
désireuses de s’inspirer du modèle SEMEPA et référencement sur les sites d’information des 
conducteurs de VE et la presse automobile. 
 
* Poursuite du Partenariat premium avec le Rendez-vous national du véhicule électrique. 
Organisé pour la troisième année consécutive, ce rendez-vous a bénéficié cette année une fois 
encore de l’engagement complet de la SEMEPA pour son succès. Il s’agit du plus grand 
événement français consacré au véhicule 100% électrique. Week-end des 29 et 30 juin 2013, 
présence globale sur les Allées provençales, plusieurs dizaines de milliers de visiteurs en 
partenariat avec l’association EMC. 
 
Il est à noter que les engagements multiples de la SEMEPA sur ce terrain ont eu une influence 
directe sur l’obtention par la Ville d’Aix pour la seconde année consécutive du Trophée national 
Ville électromobile 2013, remis à Lille en décembre, et sur l’ arrivée du Rallye de Monte-Carlo des 
énergies nouvelles qui fait désormais d’Aix une ville étape, pour la première fois fois depuis 15 ans, 
en mars 2013 et qui reconduira sa présence sur la ville pour les années suivantes. 
 
Le sens de la communication engagée en 2013 vise à répondre à des attentes nouvelles, à resserrer 

des liens avec les habitants et les usagers des services proposés par la SEMEPA,  ainsi qu’ à créer des 

synergies et  faire en sorte que chacun s’approprie les interventions et les réussites de la société 

d’économie mixte d’aménagement et d’équipement du Pays d’Aix. Celle-ci peut ainsi s’affirmer 

comme un outil toujours plus efficace et innovant au service des collectivités locales et des 

populations du Pays d’Aix. 
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EXAMEN DES COMPTES 
 

 

 

1       REGLES ET METHODES COMPTABLES 

 

 

Les comptes de la Société ont été établis conformément au Plan Comptable des Sociétés d’Economie 

Mixtes Locales, approuvé par le Conseil National de la Comptabilité (avis de conformité du 

12/07/84). 

 

Les principes généraux de prudence, de sincérité et d’image fidèle ont été respectés. 

 

Les méthodes comptables appliquées et les éventuels changements de méthodes intervenus au 

cours de l’exercice sont expliqués dans l’annexe des comptes. 

 

 

2       FILIALES ET PARTICIPATIONS 

 

 

La société détient 45% du capital de la SCI SIPPA (Société d’Investissement du Pays d’Aix) 

conjointement avec la Caisse des Dépôts et Consignations (43%) et la société Synprosis (12%), cette 

dernière étant locataire du bâtiment détenu par la SCI. 

 

La SCI Sippa a enregistré en 2013 un déficit de 186.476 € après enregistrement d’une provision sur 

créance douteuse de 326.404 € correspondant à la totalité des créances client impayées. 

 

Le locataire unique et associé Synprosis s’est en effet placé sous redressement judiciaire le 4 juillet 

2013. 

 

La Semepa enregistre donc dans ses comptes une charge de 83.914 € correspondant à sa quote-part 

dans les résultats de la SCI Sippa. 

 

 

3       EXAMEN DU BILAN – ACTIF 

 

 

LES IMMOBILISATIONS 

 

 

A. Les immobilisations en propre :  9.632 K€ 

 

Il s’agit des immobilisations en propre de la Société, autres que les immobilisations en cours et les 

immobilisations financières. 

La baisse de 23 K€ par rapport à l’exercice précédent s’explique par  le faible niveau d’investissement 

(12 K€), tandis que 35 K€ ont été mis au rebut ou cédés (équipements). 

 

 

B. Les immobilisations mises en concession :   78.796 K€ 

 

Il s’agit des immobilisations dont la Société n’est pas propriétaire mais qu’elle utilise dans le cadre 

d’une concession, pour l’exécution de celle-ci. 
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● Immobilisations mises en concession par le concédant :   22.805 K€ 

- à titre gratuit, il s’agit de la valorisation d’une partie du parking MEJANES, la contrepartie du 

même montant se trouvant dans la rubrique « Droit en nature du concédant » au passif du 

bilan. Pour rappel, ce parking fait par ailleurs l’objet d’une redevance annuelle de 184 K€. 

- à titre onéreux, il s’agit du montant des redevances de mise à disposition de l’ensemble des 

autres parkings, versées à la Ville au titre des traités de concession correspondants. Les 

redevances font l’objet d’un amortissement de caducité enregistré au passif du bilan. 

 

Il n’y a pas d’amortissement comptable sur ces immobilisations. 

 

Le cas échéant, des provisions pour renouvellement ou grosses réparations peuvent être 

enregistrées, selon le cahier des charges annexé à la convention du stationnement concernée. 

 

Cette provision est alors enregistrée au passif du bilan. 

 

● Immobilisations mises en concession par le concessionnaire :  55.991 K€ 

- d’une part l’équipement des parcs, qui correspond à tout ce qui ne fait pas partie de la 

structure des parcs de stationnement (essentiellement matériel de péage, de sécurité, de 

signalisation, travaux de réfection et peinture). Ce poste fait l’objet d’un amortissement 

technique et d’une provision pour renouvellement. Le cas échéant d’une provision pour 

grosses réparations. 

- d’autre part le coût de construction des parcs que la Société a fait réaliser. 

 

Ces investissements, réalisés et financés par la Société, font l’objet d’un amortissement de caducité 

enregistré au passif du bilan. 

 

La hausse de 13 K€ correspond à du renouvellement de matériels divers. 

 

 

C. Immobilisations en cours :          121 K€ 

 

Il s’agit de la réfection en cours de deux parkings, avec mise aux normes d’éléments de sécurité : 

- Carnot : 89 K€ 

- Bellegarde : 23 K€ 

 

Le solde, soit 9 K€ concerne le renouvellement d’équipements du parking Rotonde. 

 

 

D. Immobilisations financières :          727 K€ 

 

On trouve dans cette rubrique : 

- La participation à la constitution du groupement d’employeurs Epage (344 K€) 

- la souscription au capital de la SCI Sippa (135 K€ soit 45% du capital) 

- la contribution à l’organisme chargé du 1% logement, sous forme de prêt, pour 243 K€ 

cumulés. 

- les cautions et consignations, essentiellement dans le cadre des conventions de 

réhabilitation des centres-villes, pour 5 K€, en baisse de 11 K€. 
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LES STOCKS ET OPERATIONS POUR COMPTE 

 

 

A. Les stocks sur opérations en propre :      7.965 K€ 

 

Il s’agit de la valorisation des terrains et travaux sur terrains détenus par la société au 31 décembre 

de l’exercice. 

 

La hausse de 2.791 K€ s’explique par : 

- Acquisition de terrains :  + 3.366 K€ 

- Cession de terrains :   -  1.482 K€ 

- Travaux stockés sur terrains :  +     907 K€ 

 

 

B. Les stocks d’en-cours de prestations :    29.154 K€ 

 

Il s’agit des coûts internes de l’entreprise nécessaires à la production des prestations 

d’aménagement en concessions et mandats. Ces coûts sont stockés jusqu’à l’achèvement des 

opérations. 

 

La Société est par ailleurs amenée à enregistrer des provisions sur ces stocks lorsque les coûts 

internes sont supérieurs aux rémunérations de l’opération.  

 

 

C. Les opérations pour compte concessions : - 25.072 K€ 

 

Les montants par concession représentent le solde des recettes et des dépenses de l’opération et 

incluent les rémunérations de la Société prévues par le traité de concession.  

Le solde est systématiquement inscrit à l’actif du bilan : 

- en positif lorsque les dépenses sont en avance sur les recettes 

- en négatif lorsque les recettes sont en avance sur les dépenses 

 

 

D. Les opérations pour compte mandats :            60 K€ 

 

Dans cette rubrique se trouve le solde des recettes et dépenses de l’opération vis-à-vis des tiers, 

pour les mandats dont les dépenses sont supérieures aux recettes. 

 

 

 

LES TIERS 

 

Les principales variations de l’exercice concernent les postes suivants : 

 

- Clients :        4.297 K€ 

La hausse de 3.431 K€ est essentiellement due : 

- A une cession en propre d’un terrain en décembre 2013, dont une partie du règlement a été 

différée au 1
er

 trimestre 2014 à hauteur de 2.158 K€, 

- A une facture de 1.219 K€ payée en janvier 2014 sur une opération d’aménagement 

 

- Etat, TVA :        2.704 K€ 

Il s’agit de la TVA en attente de déduction ou de remboursement : ce poste est en hausse de 601 K€. 
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LA TRESORERIE 

 

Le classement des actifs de trésorerie est lié au degré de disponibilité de ces avoirs : 

 

- Les valeurs mobilières de placement      71.119 K€ 

 

Le poste est en hausse de 2.410 K€. 

Il s’agit de la situation au 31 décembre, laquelle tient compte des règlements clients et fournisseurs 

enregistrés à cette date. 

 

- Les disponibilités           929 K€ 

 

Ce poste est en baisse de 1.218 K€. 

Il s’agit là aussi d’une position comptable de trésorerie à une date donnée, qui n’est pas 

représentative de la gestion en date de valeur effectuée quotidiennement afin d’optimiser le résultat 

financier.  

 

 

4       EXAMEN DU BILAN – PASSIF 

 

 

LES CAPITAUX PROPRES 

 

 

A. Capital social et Réserves   24.352 K€ 

 

Conformément à la décision de l’Assemblée Générale de clôture des comptes, le résultat de 

l’exercice  2012, soit 2.425 K€,  a été affecté en totalité en Report à nouveau. 

 

 

B. Résultat de l’exercice      2.228 K€ 

 

La répartition du résultat de l’exercice est la suivante : 

- activité Aménagement :  1.035 K€ 

- activité Stationnement :  1.193 K€ 

L’analyse des éléments ayant conduit à ces résultats est faite aux points II – 3 et II - 4 ci-après. 

 

 

LES PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES 

 

 

A. Sur immobilisations en concession    37.635 K€ 

 

Ce poste concerne les immobilisations des concessions de l’activité Stationnement. 

 

Les amortissements de caducité sont calculés d’une part sur les redevances fixes versées à l’origine 

du contrat de concession, d’autre part sur les investissements mis en concession par le 

concessionnaire. 

Ce poste a augmenté de 2.051 K€. 

 

- Sur  la redevance fixe, cela concerne la DSP du parc de stationnement Rotonde, avec une 

dotation pour 2013 de 178 K€, 
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- Sur les investissements, la hausse de 1.758 K€ est la conséquence de l’ensemble des 

investissements effectués ces dernières années, dont l’agrandissement du parc Mignet et le 

renouvellement de l’ensemble des horodateurs de la Ville. 

 

La provision pour renouvellement a été calculée conformément aux dispositions de l’article 5 de la loi 

de finances pour 2000 et est en hausse de 115 K€. 

Ce poste augmente avec les dotations de l’exercice et diminue avec les sorties d’immobilisations : les 

provisions pour renouvellement des immobilisations sorties sont alors transférées dans les droits en 

nature du concédant. 

 

Les détails figurent dans les annexes des comptes de l’exercice. 

 

 

B. Pour risques et charges d’exploitation       3.860 K€ 

 

Les montants provisionnés se répartissent de la façon suivante : 

- sur litiges :     397 K€ 

- sur redressement fiscal :                   2.289 K€ 

- pour risques travaux Rempelin   576 K€ 

- pour risques construction Rambot :  479 K€ 

- pour charges diverses :      22 K€ 

- perte sur achèvement concessions :    89 K€ 

- perte sur achèvement mandats :      8 K€ 

 

Ce poste est en légère hausse : + 67 K€ sur la ligne litiges. 

Les détails figurent dans les annexes des comptes de l’exercice. 

 

 

LES EMPRUNTS ET DETTES FINANCIERES 

 

A. Emprunts auprès des Etablissements de crédit     45.121 K€ 

 

Un tableau récapitulatif des emprunts recense plus loin, par établissement de crédit, les 

engagements de la société en matière d’emprunt, ainsi que les intérêts courus, non échus et inclus 

dans le poste. 

 

Analyse de l’endettement de la société à travers des ratios : 

 

année 

 

endettement sur 

fonds propres 

endettement sur 

chiffre d’affaires 

2004 5.47 3.74 

2005 5.23 3.70 

2006 4.77 3.85 

2007 4.31                           2.91 

2008 3.36 3.79 

2009 2.83   2.05* 

2010 2.52   1.68* 

2011 2.40 2.36 

2012 2.06 2.74 

2013 1.85   2.03* 

* CA exceptionnel lié à des cessions de terrains en opération en propre 
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Le coût moyen de l’endettement en 2013 ressort à 3,03 %  pour un capital restant dû de 44.674 K€, 

dont 27.928 K€ relatif au parking Rotonde. 

 

 

B. Dettes financières       5.757 K€ 

 

Les lignes BNP et Caisse d’Epargne correspondent à des découverts autorisés, respectivement pour 

l’opération de revitalisation du centre ville d’Aix en Provence et pour l’acquisition, fin 2013, du 

foncier de l’opération en propre « terrains SNCF ». 

 

La ligne « groupement UES » correspond aux transferts de charges de personnel et de frais de 

fonctionnement dus à EPAGE et à la SPLA PAYS D’AIX TERRITOIRES, et non encore réglés au 31 décembre 

de l’exercice. 

 

 

LES OPERATIONS POUR COMPTE 

 

- Opérations pour compte        2.991 K€ 

 

Dans cette rubrique se trouve le solde des recettes et dépenses de l’opération vis-à-vis des tiers, 

pour les mandats dont les recettes sont supérieures aux dépenses. 

 

 

DETTES D’EXPLOITATION 

 

- Avances et acomptes    36.460 K€ 

 

Les avances et acomptes sur rémunérations (concessions et mandats) correspondent aux 

rémunérations perçues, concernant les opérations en cours. 

Le chiffre d’affaires n’est pris en compte qu’à l’achèvement de l’opération et les rémunérations 

cumulées depuis l’origine sont enregistrées en acomptes. 

 

- Fournisseurs d’exploitation et sur immobilisations       7.639 K€ 

 

La photographie de ce poste au 31 décembre montre une hausse de 2.523 K€ par rapport à la clôture 

précédente. La répartition est la suivante : 

 

  - fournisseurs Aménagement :   6.825 K€ 

  - fournisseurs Stationnement :       807 K€ 

  - fournisseurs immobilisations :           7 K€ 

 

La hausse des fournisseurs aménagement s’explique par la prise en compte du PAE sur les opérations 

en propre, ces dépenses ayant été partiellement réalisées. 

 

Le solde fournisseurs par date d’échéance se présente selon la répartition suivante : 

 

Solde fournisseurs au 

31/12 

à 30 jours de 31 à 60 jours à 90 jours au-delà de 90 

jours 

2.740 K€ 1.590 K€ 483 K€ 478 K€ 189 K€ 

PAE     4.899 K€ 0 K€ 129 K€ 503 K€ 4.267 K€ 
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Le solde fournisseur se répartissait de la façon suivante au 31/12/2012 : 

 

Solde fournisseurs au 

31/12 

à 30 jours de 31 à 60 jours à 90 jours au-delà de 90 

jours 

4.362 K€ 2.202 K€ 1.519 K€ 323 K€ 318 K€ 

PAE     754 K€ 55 K€ 44 K€ 17 K€ 638 K€ 

 

- Dettes provisionnées       1.492 K€ 

Le montant se répartit de la façon suivante : 

  - congés payés :   298 K€ 

  - compte épargne temps :  225 K€ 

  - intéressement :   531 K€ 

  - participation :    216 K€ 

  - divers, dont DIF   222 K€ 

 

- Charges à payer organismes sociaux          734 K€ 

Il s’agit des cotisations patronales dues aux organismes sociaux, non échues au 31 décembre. 

 

 

PRODUITS CONSTATES D’AVANCE 

 

- Produits constatés d’avance       2.185 K€ 

 

Ce poste est constitué pour l’essentiel des amodiations qui courent sur 30 ou 50 ans. 

 

 

5       EXAMEN DU COMPTE DE RESULTAT ANALYTIQUE AMENAGEMENT 

 

 

Le compte de résultat en liste de l’exercice en cours et du précédent permet de voir les évolutions 

par grands postes, toutes activités confondues. 

 

La comptabilité analytique permet de répartir les produits et les charges entre l’activité 

Aménagement et l’activité Stationnement et d’analyser les variations sur chacun des postes. 

 

A.  LE CHIFFRE D’AFFAIRES        6.603 K€ 

 

La hausse de 4.876 K€ par rapport à 2012 s’explique de la façon suivante : 

 

- sur l’activité des opérations en propre :       4.814 K€ 

 

L’activité est forte en 2013, avec une augmentation de 3.896 K€ par rapport à l’exercice précédent. 

 

Les cessions de 2013 sont les suivantes : 

- terrains Malouesse :   3.876 K€ 

- terrains Rognes Versaille :        938 K€ 

 

Compte tenu du prix d’achat de ces biens auquel s’ajoutent divers travaux et dépenses stockés, la 

marge brute dégagée sur l’ensemble de ces ventes est de 419 K€. 

 

- sur les rémunérations des opérations d’aménagement :      1.789 K€ 

 

Il s’agit du chiffre d’affaires des opérations clôturées dans l’année, en hausse de 980 K€, 
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� sur concessions :                   0 K€, 

aucune opération de concession n’a été clôturée sur l’exercice, comme l’année précédente, 

 

� sur mandats :       1.621 K€,  

en hausse de 860 K€ malgré seulement 4 mandats clôturés contre 12 l’année précédente, 

 

� sur autres conventions :   168 K€, 

correspondant aux AMO et autres prestations. 

 

Ces données sont indépendantes du niveau d’activité de l’entreprise, qui se traduit par la 

rémunération acquise sur les contrats en contrepartie des prestations effectuées. 

En 2013, la société a ainsi « produit » 2.440 K€ de rémunération contre 2.427 K€ au cours de 

l’exercice précédent, soit une activité de même niveau. 

 

Le chiffre d’affaires produit par la SPLA sur la même période s’élevant à 2.170 K€ contre 2.143 K€ en 

2012, l’activité globale des équipes opérationnelles s’est donc légèrement accrue, à effectif stable. 

 

 

B. LA PRODUCTION STOCKEE       1.751 K€ 

 

- en-cours de production de mandats et concessions 

Les sommes correspondent au stockage des coûts internes de la Société pour les opérations en 

cours, sous concessions et mandats. 

Les coûts correspondant sont présents dans les lignes « autres achats et charges externes » à 

« autres charges» des charges d’exploitation, pour le même montant total que le produit stocké. 

 

C’est le principe de la comptabilité à l’achèvement, qui ne prend en compte les produits et les 

charges qu’à la fin de l’opération. 

 

 

C. LES AUTRES PRODUITS         1.499 K€ 

 

- Autres produits de gestion :          11 K€ 

Pour 10 K€, il s’agit de la prestation de gestion pour la SCI Sippa. 

 

- Reprises sur amortissements et provisions :    1.150 K€ 

Il s’agit  de la reprise de tout ou partie des provisions inscrites au bilan au 31 décembre de l’exercice 

précédent. 

Ces provisions sont soit maintenues, soit annulées car la charge est constatée durant l’année, soit 

annulées car n’ayant plus lieu d’être. 

 

- Transfert de charges :        338 K€ 

Pour 110 K€, il s’agit de la facturation des frais de personnel à la SPLA Pays d’Aix Territoires, 

essentiellement pour des indemnités de départ de salariés de la SPLA alors que ces derniers avaient 

fait l’essentiel de leur carrière sur la Semepa. 

 

Le solde, soit 238 K€, correspond aux diverses refacturations au réel des frais supportés par la 

Semepa mais concernant soit Epage soit la SPLA. 

 

 

D. LES CHARGES D’EXPLOITATION         9.536 K€ 

 

L’analyse ci-après ne porte que sur les frais généraux de la Société. 
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En effet, les autres postes de charges soit correspondent aux cessions de terrains sur opérations en 

propre, soit sont liés aux particularités de la comptabilité à l’achèvement : la lecture de ces postes 

s’effectue à travers les détails fournis dans l’annexe aux comptes. 

 

De la ligne « autres achats » jusqu’à et y inclus la ligne « autres charges », les frais généraux de la 

Société représentent 2.617 K€ et sont en baisse de 664 K€ : 

 

- Autres achats et charges externes :   Δ - 81 K€ 

Il s’agit de l’ensemble des dépenses de fonctionnement de l’activité : maintenance informatique, 

maintenance bâtiment, fournitures diverses, etc. 

   

- Impôts, taxes et assimilés :    Δ - 16 K€ 

Pour l’essentiel il s’agit de la baisse de la CVAE, du fait de la diminution de la Valeur Ajoutée de 

l’exercice. 

 

- les frais de personnel :     Δ - 479 K€ 

il s’agit de la compilation des lignes « Mise à disposition du personnel », « Salaires et traitements » et 

« Charges sociales ». 

Ces lignes de charges doivent être analysées avec la refacturation des frais de personnel dans la ligne 

de produits « transferts de charges ». 

Les refacturations s’élevant en 2013 à 110 K€ contre 486 K€ en 2012, la baisse des frais de personnel 

est en réalité de 103 K€. 

 

Comme vu plus haut dans l’analyse du chiffre d’affaires, l’activité globale de l’UES s’est notablement 

accrue, par le biais de la SPLA. 

 

Les effectifs étant stables, cette amélioration de la productivité a permis aux deux structures 

opérationnelles d’améliorer le ratio de leurs frais de personnel par rapport au niveau d’activité. 

 

- les dotations aux amortissements :                 Δ  - 15 K€ 

Ce poste est directement lié aux investissements réalisés au cours de l’exercice mais également au 

cours des années précédentes. 

 

- les dotations pour risques et charges    Δ - 155 K€ 

Aucune dotation n’a été nécessaire en 2013. 

 

- Autres charges       Δ + 82 K€ 

On trouve ici la quote part de la perte enregistrée par la SCI Sippa et revenant à la Semepa. 

 

 

E. LE RESULTAT D’EXPLOITATION         +  318 K€ 

 

Le résultat d’exploitation représente 4.8%  du chiffre d’affaires net contre 18,5 % en 2012. 

 

La variation en valeur absolue n’est pas significative par rapport à l’exercice 2012 (- 2K€). 

 

 Par ailleurs, l’analyse de l’activité aménagement hors opérations en propre est la suivante : 

 

En rapprochant les charges de fonctionnement 2013 (hors charges des opérations en propre) de la 

rémunération acquise en mandats, concessions et prestations de services sur l’exercice (1.789 K€), 

on constate une solde négatif de -72K€, suite à la décision du Conseil d’Administration d’attribuer un 

intéressement  complémentaire de 92K€. 
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Ce résultat montre l’importance pour l’entreprise de maintenir une activité en propre pour équilibrer 

la présentation de ses résultats annuels. 

 

Cependant le principe de la comptabilité à l’achèvement ne permet pas d’apprécier annuellement 

l’équilibre réel de l’exploitation. 

En 2013, les opérations non clôturées ont ainsi dégagé une marge de 493 K€ non prise en compte 

dans le résultat de l’exercice. 

 

Le solde de – 72K€ évoqué plus haut est donc à mettre en regard de cette marge latente : le résultat 

opérationnel de l’exercice est en réalité de + 421 K€. 

 

 

F. LE RESULTAT FINANCIER      + 1.386 K€ 

 

Les produits financiers proviennent des placements bancaires sur des certificats de dépôt et sont en 

baisse de 11% par rapport à l’année 2012 (-175 K€). 

 

Ce poste subit la très forte baisse générale des taux de rémunération des placements. 

 

Une part du résultat financier revenant aux opérations est affectée sur le compte de ces opérations, 

et vient modifier à la hausse ou à la baisse les produits financiers de la Société selon l’état de leur 

trésorerie (positive ou négative). 

 

 

G. LE RESULTAT EXCEPTIONNEL           +  10 K€ 

 

Il s’agit pour l’essentiel d’une cession de véhicule et d’indemnités d’assurance. 

 

 

H. Le résultat net de l’exercice    +  1.035 K€ 

 

Après le Résultat d’exploitation et le Résultat financier, la Société prend en compte : 

 

- la Participation des salariés :        132 K€  

- l’impôt sur les bénéfices :         546 K€ 

 

 

II – 6       EXAMEN DU COMPTE DE RESULTAT ANALYTIQUE STATIONNEMENT 

 

 

A. Le chiffre d’affaires    15.592 K€ 

 

Il est en hausse de 883 K€, soit + 6 % par rapport à l’exercice 2012. 

 

- la rémunération voirie :     1.965 K€ 

Il s’agit de la rémunération versée par la ville à la Société pour la gestion du stationnement sur voirie. 

L’activité est en hausse depuis la mise en place des nouveaux horodateurs présentant moins de 

pannes et permettant le paiement par carte bancaire. 

 

- les recettes des parcs :   13.181 K€ 

L’activité est en hausse de 787 K€, soit + 6,4 %.  
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Tous les parcs sont en hausse, entre +2% et + 9% en fréquentation et jusqu’à + 11,6% en chiffre 

d’affaires. 

 

- les amodiations et redevances :      155 K€ 

Stable en 2013, cette activité consiste en de la location longue durée (30 ou 50 ans) de places de 

parking et génère en outre annuellement des facturations de charges locatives. 

 

- les loyers :        128 K€ 

Il s’agit des locations de bâtiments à la Poste, ainsi que des locations d’emplacement pour des 

antennes relais. 

 

- les emplacements publicitaires :     163 K€ 

Cette activité est en hausse, du fait de l’évolution tarifaire mais également du développement du 

nombre d’emplacements loués.  

 

 

B. Les autres produits             67 K€ 

 

- Autres produits de gestion :      5 K€ 

Il s’agit de remboursements divers par les compagnies d’assurance ou les organismes sociaux. 

 

- Reprises sur amortissements et provisions :    7 K€ 

Il s’agit  de la reprise de tout ou partie des provisions inscrites au bilan au 31 décembre de l’exercice 

précédent. Ces provisions sont soit maintenues, soit annulées car la charge est constatée durant 

l’année, soit annulées car n’ayant plus lieu d’être. 

 

- Transfert de charges :       54 K€ 

Il s’agit essentiellement de refacturation de frais pour les parties privées de certains parkings, ainsi 

que la prise en compte par les banques d’une partie des transports de fonds. 

 

 

C. Autres achats et charges externes  3.732 K€ 

 

Le principal élément de hausse de ce poste (+ 270 K€) porte sur les prestations de nettoyage des 

parkings et de présence la nuit et le week-end dans les parcs en 2x8. 

 

Jusqu’en 2012 la prestation était réalisée par le même personnel qui lors de sa mission de 

surveillance effectuait également le nettoyage. 

 

Afin d’améliorer la qualité de service, il a été décidé de recourir à deux prestataires, lesquels mettent 

à disposition un personnel au profil plus adapté à chacune de ces deux tâches. 

 

 

D. Les impôts et taxes          605 K€ 

 

La baisse de ce poste est surtout liée à la reprise de provisions pour des taxations de l’exercice 2010 

non notifiées. Le délai étant forclos, l’administration ne peut plus procéder au recouvrement. 

 

 

E. Les frais de personnel       4.601 K€ 

 

Ce poste est en hausse de 376 K€, du fait de l’augmentation générale des salaires et d’un 

intéressement complémentaire de 290K€ attribué aux salariés par décision du Conseil 

d’Administration. 
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F. Les autres charges de concession       2.235 K€ 

 

Il s’agit notamment de la redevance annuelle sur le parc MEJANES (184 K€), de l’amortissement des 

redevances de mise à disposition du parc ROTONDE (178 K€), de l’amortissement de caducité des 

immobilisations concédées (1.758 K€), de la provision pour renouvellement (115 K€) des mêmes 

immobilisations, hormis le gros œuvre. 

 

Ce poste est en baisse de 146 K€. 

 

 

G. Les dotations aux amortissements et provisions       1.462 K€ 

 

- amortissements techniques :  1.372 K€, 

en légère baisse par rapport à 2012 : - 28 K€. 

 

- dotations pour risques et charges :      91 K€, 

Le poste est en baisse car peu de nouveaux risques se sont présentés sur l’exercice. 

 

 

H. Le résultat d’exploitation       3.025 K€ 

 

Le résultat d’exploitation est en hausse de 509 K€ et représente 19.3% des produits d’exploitation. 

 

Ce taux est en hausse par rapport à l’exercice précédent (16,9%). 

En effet, les produits d’exploitation sont en hausse (+ 803 K€), et hormis l’intéressement 

complémentaire (+290 K€), les autres charges d’exploitation sont comme indiqué en détail supra, 

quasi stables (+ 4 K€). 

 

 

I. Le résultat financier    - 1.161 K€ 

 

Il est le résultat des produits financiers (192 K€) et des charges financières (1.353 K€). 

 

Les produits financiers proviennent des placements bancaires sur des certificats de dépôt en baisse à 

nouveau cette année (- 56 K€) du fait d’une forte diminution de la rémunération des placements. 

 

Les charges financières proviennent des intérêts d’emprunt contractés pour le financement des 

redevances et de la construction et des équipements des divers parcs. 

 

 

J. Le résultat net de l’exercice        1.193 K€ 

 

Après le Résultat d’exploitation et le Résultat financier, la Société prend en compte : 

 

- le résultat exceptionnel :             - 20 K€ 

 

- la Participation des salariés :     83 K€  

 

- l’impôt sur les bénéfices :   568 K€ 
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II – 7       RESULTAT GLOBAL DE LA SOCIETE 

 

 

Le résultat global de l’exercice 2013 est un bénéfice de 2.228 165 euros. 
 

Il se décompose en : 
 

- activité aménagement, bénéfice net de 1.035 118 euros 
 

- activité stationnement, bénéfice net de 1.193 047 euros 
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